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devait être laissé de côté. Une ha-
bitude malheureuse que j'ai remarquée
lorsque je siégeais dans l'autre Chambre,
c'est que, si une question attire particuliè-
rement l'attention de la Chambre; ai, par
exemple, il s'agit d'un rapport d'une com-
mission, ou de tout autre sujet paraissant
intéresser particulièrement le public, on
croit à première vue- souvent sans ré-
flexion-qu'il est urgent et nécessaire de le
publier. Quelqu'un propose alors que la
règle qui régit les impressions destinées à
cette Chambre soit suspendue; que le rap-
port, ou le document en question, soit
imprimé et qu'un grand nombre de copies
soient distribuées.

Dans un cas de cette nature, la Cham-
bre se montre généralement généreuse, et
elle consent à ordonner l'impression de-
mandée. Généralement, le rapport du co-
mité des impressions ne donne pas une des-
cription des documents qui doivent être
imprimés paur la distribution et de ceux
qui ne doivent pas l'être, on ne fait pas
connaître l'utilité, ou l'inutilité de la dis-
tribution de tels ou tels documents. Ce rap-
port est adopté sans que l'on s'en rende
parfaitement compte, bien qu'il soit de na-
ture à entraîner de grandes dépenses. Mais,
dans un très grand nombre de cas, après
que les documents ont été imprimés et dis-
tribués, les membres du Parlement s'aper-
çoivent qu'ils n'en ont aucunement besoin.
Ces documents circulent très rarement dans
le public. J'ai constaté que des tonnes de
ces rapports imprimés sont emmagasinés
dans le soubassement de la Chambre des
communes, et que personne n'en demande
la distribution.

Oependant, tous ces documents ont conté
bien cher pour la composition typographi-
que, pour le papier, l'impression, etc. Tout
cela est dû à l'irréflexion de la Chambre et
au comité des impressions qui ne s'acquit-
tent pas, selon moi, de leurs devoirs comme
ils devraient le faire.

Le .mémoire de l'imprimeur du Roi, qui
est devant moi, fait remarquer que, dans
plusieurs occasions, des comités ou com-
missions parlementaires, tant du Canada
que des Etats-Unis, ont fait des rapports
sur ce sujet. En janvier 1906, un comité
de ce genre fut nom-né. En 1908, un autre
fut nommé, et la même chose fut faite en
1909, 1911 et 1912. Puis, une commission
royale fut nommée, et plusieurs rapports
ont été faits sur ce sujet.

Les conclusions de ces rapports canadiens et
américains, ajoute le mémoire, traitent de la
question à fond; sont très claires et reposent
sur des constatations d'ordre courant.

[L'honorable M. SPROULE.]

Quelles sont ces constatations?
Le mémoire les classe comme suit:
1. Coût excessif des travaux d'impression à

l'imprimerie nationale.
2. Volume ou matière excessive des docu-

ments, et impression de documents de. peu d'im-
portance pour le Parlement ou les départements.

3. Editions trop nombreuees de ces documents.

Le mémoire commente ensuite le coût des
impressions; le volume ou matière excessi-
ve des documents; les éditions trop nom-
breuses, etc. Bref, ces commentaires sont
exactement d'accord avec les recommanda-
tions que contient le rapport du comité
mixte des impressions, qui est mainienant
devant nous, et j'approuve entièrement ou
presqu'entièrement les conclusions aux-
quelles ce comité est arrivé. Cependant,
on a laissé de côté certains détails qu'il
serait à propos de considérer pour ajouter
certaines autres épargnes à celles suggérées.
J'ai rencontré une autre difficulté pendant
,au, je m'efforça'is de trouver l'autorité
chargée de l'administration des impressions
et de la distribution. Il m'a fallu consa-
crer un temps passablement long pour la
découvrir. Personne, à bien dire, ne pou-
vait fournir des renseignements. J'en ai ob-
tenus de l'imprimeur du Roi; puis de quel-
ques ministères, y compris le aecrétariat
d'Etat. J'y ai ajouté, comme supplément
les arrêtés modifiant l'arrêté du conseil
rendu le 15 janvier 1893. Ce dernier est
de- plus importants. Il fixe ce qui doit être
imprimé et distribué. Toutes ces sources
d'informations sont maintenant toutes réu-
nies, et, l'on peut, aujourd'hui, se rensei-
gner sans se donner la peine de faire de
longues recherches. Avant de m'adresser à
ces sources d'informations, il fallait écrire
au secrétaire d'Etat; puis à d'autres minis-
tères; puis à l'imprimeur du Roi; puis at-
tendre leur réponse, et il s'écoulait de longs
jours avant que je pusse savoir quelle au-
tcrité pouvait ordonner la distribution du
"Hansard"; fixer le nombre de copies de
cette publication.

Le même renseignement était requis pour
l'impression et la distribution des rapports
des divers minietères. Pendant longtemps
je n'ai pu arriver à la source de ce rensei-
gnement; mais finalement, je l'ai décou-
verte.

Quant à quelques-unes d's recommanda-
tions faites dans le rapport, je regrette
beaucoup qu'un sujet de cette nature nous
arrive .presque toujours à une phase si
avancée de la session que sa prise en con-
sidération est renvoyée à une autre sessiori,
et la conséquence, c'est que ceux qui se sont
occupés de la chose, l'année, précédente.


